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CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU VENDREDI 03 AVRIL 2026 

 

 

 

CHARTE DE L’ELU LOCAL 

 

 

Conformément aux dispositions de l’article L.5211-6 du code général des collectivités territoriales, 
« … les communautés de communes sont administrées par un organe délibérant composé de 
représentants des communes membres désignés dans les conditions prévues au titre V du livre Ier du 
code électoral. Après le renouvellement général des conseils municipaux, l'organe délibérant se réunit 
au plus tard le vendredi de la quatrième semaine qui suit l'élection des maires. Lors de la première 
réunion de l'organe délibérant, immédiatement après l'élection du président, des vice-présidents et 
des autres membres du bureau, le président donne lecture de la charte de l'élu local prévue à l'article 
L.1111-12. Le président remet aux conseillers communautaires une copie de la charte de l'élu local 
et des dispositions de la sous-section 1 de la section 2 du chapitre IV du présent titre dans les 
communautés de communes … ainsi que des articles auxquels il est fait référence dans ces 
dispositions (…) ». 
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